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Quel choix !
Dans le milieu agricole et para-agricole,

que de choix de formations initiales
pour les jeunes ! Et quel moment dans la vie 

d’un adolescent que de choisir une voie
qui lui permettra d’accéder à un métier

dans lequel il souhaite s’épanouir.
Le mois de mars est synonyme de portes 

ouvertes dans les établissements scolaires. 
L’occasion de se projeter sur l’année 
scolaire à venir et sur une formation.
Le mois de mars est aussi la période 

pour faire ses vœux sur les plateformes 
d’orientation (ParcourSup, Affelnet).

Le dossier proposé cette semaine
arrive à point nommé pour découvrir

les nombreuses formations du territoire, 
pour repérer les dates des portes ouvertes 

des établissements, pour bénéficier
de quelques conseils dans le domaine

de l’orientation scolaire.

“

”DÉFINITIONS /
Quelques notions
à avoir en tête
Enseignement général : la voie dite 
générale prépare notamment les 
lycéens au baccalauréat général et 
à la poursuite d’études supérieures, 
principalement en université ou en 
classes préparatoires.

Enseignement technologique : 
l’enseignement technologique se 
caractérise par     des méthodes 
pédagogiques favorisant les théories 
déduites de cas particuliers, 
appliquées à des objets d’étude 
concrets. Il est une alternative aux 
enseignements purement théoriques 
de la voie générale. Il permet de 
continuer le parcours scolaire vers 
des études supérieures.

Enseignement professionnel : 
l’enseignement professionnel 
propose une formation en alternance. 
Après une formation en voie 
professionnelle, l’élève peut s’insérer 
dans la vie active ou poursuivre ses 
études.

Enseignement supérieur : 
l’enseignement supérieur regroupe 
toutes les formations après le 
baccalauréat (université, école 
supérieure).

Formation initiale scolaire : parcours 
scolaire permettant l’acquisition de 
compétences pour des personnes 
n’ayant jamais exercé de métier, avec 
des cours et des stages en milieu 
professionnel.

Formation professionnelle continue :
acquisition de compétences par des 
personnes engagées dans la vie 
active, qu’elles soient en poste ou 
en recherche d’emploi. La formation 
continue peut être proposée à temps 
plein, à temps partiel, sous contrat de 
professionnalisation.

Alternance : la formation en 
alternance s’articule entre du temps 
de formation en établissement 

(formation théorique) et en entreprise 
(formation pratique). Il existe deux 
types de contrats en alternance : le 
contrat d’apprentissage et le contrat 
de professionnalisation.

Contrat d’apprentissage :
l’apprentissage est une forme de 
formation par alternance. Elle est 
assurée par les Centres de formation 
d’apprentis (CFA) et les entreprises. 

La personne en apprentissage est 
salariée de l’entreprise. Le contrat 
d’apprentissage, qui relève de la 
formation initiale, permet d’obtenir 
un diplôme d’État (CAP, Baccalauréat, 
BTS, Licence, Master, …). 

Contrat de professionnalisation : 
formation par alternance, le contrat 
de professionnalisation a pour but 
d’acquérir une qualification 

professionnelle reconnue, un titre 
professionnel ou un certificat de 
qualification professionnelle. Il relève 
de la formation continue.

Formation diplômante : formation qui 
permet d’obtenir un diplôme reconnu 
sur le marché du travail.

Formation qualifiante : formation qui 
délivre une attestation reconnue sur 
le marché du travail. n
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ORIENTATION / Parcoursup est la plateforme permettant aux lycéens l’entrée vers l’enseignement supérieur depuis 2018. La 
procédure se déroule en trois étapes : la phase d’information, l’inscription et l’admission. Les élèves ont jusqu’au 29 mars, 
dernier délai, pour formuler leurs vœux.

Parcoursup 2022 : mode d’emploi
P arcoursup est une plateforme 

dont l’objectif est de gérer les 
vœux d’affectation des futurs ba-

cheliers vers l’enseignement supérieur. 
Elle recense plus de 19 500 formations 
supérieures, dont plus de 6 000 sont 
proposées en apprentissage. Pour les 
lycéens, trois étapes sont à connaître afi n 
de bien préparer et réussir leur entrée 
dans l’enseignement supérieur.

La phase de découverte
Depuis le 21 décembre, la plateforme 
nationale Parcoursup est ouverte. C’est 
le moment pour le lycéen de construire 
leur orientation. Pour cela, ils peuvent se 
référer à leurs professeurs, mais aussi 
aux conseillers d’orientation disponibles 
dans les établissements afi n de vérifi er 
la faisabilité de leur projet. C’est égale-
ment le moment du premier contact avec 
la plateforme Parcoursup. Les lycéens 
ont la possibilité d’appréhender la pla-
teforme et découvrir les formations en 
naviguant sur le moteur de recherche : 
www.parcoursup.fr

La formulation des vœux
Depuis le 20 janvier et jusqu’au 29 mars 
2022, les lycéens sont rentrés dans une 
nouvelle phase, celle de la formulation 
des vœux. Une étape cruciale qui passe 
forcément par une inscription sur la pla-
teforme. Les candidats peuvent ensuite 

formuler jusqu’à dix vœux et dix sous-
vœux. Les sous-vœux permettent de 
demander une même formation dans 
plusieurs établissements différents, 
mais cela ne compte que pour un seul 
vœu. Par exemple, un élève demandant 
un BTS agricole « productions animales »

dans sept établissements différents, ces 
candidatures compteront pour un vœu 
et sept sous-vœux. Le candidat recevra 
une réponse de chaque établissement 
demandé. Pour que leurs demandes 
de formation aboutissent, les lycéens 
doivent compléter un dossier qui se 

compose notamment d’un curriculum 
vitæ, d’un projet motivé, mais les éta-
blissements sont libres de demander 
aux candidats d’autres éléments leur 
semblant pertinents. Les candidats ont 
jusqu’au 7 avril inclus pour fi naliser leur 
dossier avant la dernière étape.

Phase d’admission 
principale : le jeu des 
réponses
La dernière phase est de loin la plus 
stressante pour les candidats. C’est 
enfi n le moment où les premiers résul-
tats concernant les vœux formulés sont 
connus. À partir du 2 juin (19 heures), 
chaque jour les lycéens recevront les 
réponses concernant les formations 
choisies : « oui », « sur liste d’attente »
ou « non ». Les réponses arrivent au 
fur et à mesure et les candidats ont 
quelques jours pour prendre une déci-
sion lorsqu’une réponse est positive. 
Accepter une proposition d’admission 
ne signifi e pas pour autant renoncer aux 
vœux sur liste d’attente. Le candidat peut 
conserver les vœux pour lesquels il est 
en liste d’attente et qui l’intéressent da-
vantage. La liste d’attente correspond à 
l’ordre dans lequel est classé le candidat 
en attente d’une proposition pour la for-
mation à laquelle il a postulé. Cette posi-
tion va évoluer au fur et à mesure que 
les candidats mieux placés se désistent 
pour une autre formation. Les candidats 
ont intérêt à s’armer de patience car 
la phase d’admission principale s’étale 
jusqu’au 15 juillet maximum. n

Baptiste Vlaj
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Parcoursup dispose d’une application mobile qui permet de rester informé lors de la phase de réception des réponses 
concernant les formations choisies. 
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LYCÉE DE CHERVÉ / Découvrir le métier de vétérinaire rural et faciliter l’accès en école nationale vétérinaire juste après le Bac, 
voici ce que propose le Lycée de Roanne Chervé Noirétable avec le module Objectif véto, à suivre en classes de Seconde, 
Première et Terminale.

Objectif véto, un module pour faciliter aux écoles vétérinaires

L es écoles VetAgro Lyon et Cler-
mont constatent, depuis plusieurs 
années, une attractivité modérée, 

voir faible, pour le métier de vétérinaire 
rural, avec des défections en cours ou 
en fi n de parcours. Ainsi, le Lycée de 
Roanne Chervé Noirétable, VetAgro et 
le Lycée Jean Puy de Roanne ont tissé 
un partenariat unique dans le départe-
ment et dans la région, et ont construit le 
module Objectif véto. Il ne s’agit pas d’un 
parcours spécifi que pour entrer dans 
une école vétérinaire, mais bien d’un 
module visant à obtenir plus de chances 
pour accéder à une école vétérinaire 
nationale après la Terminale.

L’objectif de ce parcours est de per-
mettre à des jeunes, dès la classe de 
Seconde, de découvrir le métier de 

vétérinaire rural et de leur délivrer un 
certain nombre de compétences, sous 
la forme de cours supplémentaires 
(une trentaine d’heures) et de visites. 
Ce module doit notamment aider les 
élèves à mieux appréhender l’entretien 
oral, non pas grâce à un accès privilé-
gié, mais parce qu’ils auront acquis des 
compétences et des connaissances sur 
le milieu vétérinaire, contrairement à 
d’autres candidats. « Même si les jeunes 
n’intègrent pas une école vétérinaire, ce ne 
sera pas un échec, assure Paul Candaele, 
proviseur du Lycée de Chervé. Ils sont 
susceptibles d’intégrer par exemple une 
école d’ingénieur. Nous visons la réussite 
du jeune avant tout. »

Contenu du module
Le parcours de formation Objectif véto, 
rattaché au Bac général proposé au 
Lycée de Chervé, se façonne au sein de 
l’établissement, qui est soutenu dans sa 
démarche par la Draaf. En classe de Se-
conde, les jeunes découvrent les métiers 
des soins aux animaux (fonctions, com-
pétences attendues, vétérinaire rural, 
vétérinaire pour animaux de compagnie), 
rencontrent des professionnels, ap-
prennent à mieux connaître les animaux 
d’élevage (anatomie, races, conditions 
d’élevage, intérêts agroalimentaires, 
reproduction, alimentation), réalisent 
des visites de terrain (élevages, parcs 
animaliers) et un stage d’une semaine 
chez un éleveur, découvrent les écoles 

vétérinaires (présentation, formations, 
spécialités, échanges à l’international). 
En Première et en Terminale, les connais-
sances sont approfondies, par exemple 
en biologie animale, et les compétences 
pratiques se développent. Les rencontres 
et les visites se multiplient pour décou-
vrir d’autres métiers en lien avec celui 
de vétérinaire. Un stage d’une semaine, 
sur une période de vacances, est réalisé 
chez un vétérinaire rural. En classe de 
Terminale, les jeunes suivent aussi un 
accompagnement à la préparation aux 
concours : travail sur l’estime de soi et 
l’élocution, exercices de communication 
et d’argumentation ; préparation orale au 
concours (coaching, gestion du stress). 

Conditions d’accès
Ce parcours commence offi ciellement 
à la rentrée de septembre en classe 
de Seconde et de Première (des élèves 
en classe de Seconde cette année ont 
suivi cette option alors qu’elle n’était 
pas offi cielle). L’inscription se fait post 
Troisième et post Seconde, via le calen-
drier offi ciel de la plateforme Affelnet. 
L’établissement prévoit une sélection 
sur la base de la motivation, via un entre-
tien. Chaque groupe sera composé de 
seize élèves, pour des raisons pratiques 
et pour garantir un accompagnement 
spécifi que. n

Lucie Grolleau Frécon
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Grâce à des compétences supplémentaires et de bonnes connaissances du milieu vétérinaire, les jeunes ayant suivi le 
module Objectif véto auront plus de ressources pour accéder aux écoles vétérinaires.
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NOUVEAUTÉ / Le BTS Acse par apprentissage
Le lycée de Chervé ouvre un BTS Acse par la voie de l’apprentissage, 
alors qu’il était proposé jusque-là dans cet établissement uniquement en 
formation initiale scolaire. « Nous souhaitons élargir les panels de formations, 
par toutes les voies, indique le proviseur Paul Candaele. Le BTS Acse est tout 
à fait approprié pour l’apprentissage. Nous notons un fort engouement de la 
part des jeunes pour cette voie de formation. » L’ouverture du BTS Acse par 
apprentissage au Lycée de Chervé se fait pour répondre aux attentes des 
jeunes et de leurs familles, mais aussi des professionnels de l’agriculture. 
« L’apprentissage permet d’être immergé dans une entreprise, que ce soit une 
exploitation ou une autre entreprise. »

Cette formation n’est pas réservée aux titulaires d’un Bac agricole ou aux 
jeunes issus du milieu agricole. Le Lycée est susceptible d’accompagner les 
jeunes dans leur quête de maître d’apprentissage n
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JÉRÔME VOLLE / Vice-président de la FNSEA en charge de la commission emploi, Jérôme Volle revient sur les bons 
chiffres de l’apprentissage dans le secteur agricole. En 2021, 21 000 entreprises agricoles ont signé un contrat 
d’apprentissage avec 27 206 jeunes.

« L’engouement pour l’apprentissage agricole est réel »
Les chiffres de l’apprentissage en 

agriculture viennent d’être publiés. 
Quelle est votre première réaction ?
Jérôme Volle : « Je suis très heureux 
que le secteur agricole soit aussi attractif 
et qu’il offre une palette de formations 
aussi large. Ce sont plus de 21 000 entre-
prises qui ont signé un contrat d’ap-
prentissage en 2021 avec 27 206 jeunes, 
majoritairement dans des entreprises de 
moins de onze salariés. Ce qui repré-
sente 30 % de contrats de plus qu’en 
2020 et 28 % d’entreprises en plus qui 
se sont mobilisées. La grande majorité 
des apprentis (56 %) ont découvert les 
métiers de l’agriculture quand d’autres, 
toujours au contact avec la nature, sont 
allés se former auprès d’entreprises 
du paysage, dans le secteur forestier 
ou dans les services associés à l’agri-
culture. »

La politique de l’État a-t-elle été pro-
fi table à cet essor de l’apprentissage ?
J.V. :: « Il est indéniable que l’accom-
pagnement de l’État a été déterminant. 
Les aides accordées à partir de l’été 
2020 aux employeurs pour l’embauche 
d’un apprenti sont maintenues pour les 
contrats signés jusqu’au 30 juin 2022. 
Elles permettent de soutenir le fi nan-
cement du salaire d’un apprenti pen-
dant un an, à raison d’un maximum de 
5 000 euros pour un jeune de moins de 
18 ans ou 8 000 euros pour un majeur. 

Ces aides viennent parfois également ai-
der certains employeurs à passer le cap 
de l’embauche d’un apprenti. Je pense 
enfi n qu’elles viennent accompagner un 
véritable mouvement de fond qui monte 
petit à petit en puissance. Nos jeunes 
sont aujourd’hui en quête de repères, de 
sens, d’utilité. Les métiers de l’agricul-
ture qui touchent directement au vivant 
rentrent clairement dans ces catégories. 
Je ne pense pas que dans d’autres sec-
teurs économiques, l’engouement soit 
aussi prégnant. »

Quels sont les atouts
de l’apprentissage ?

J.V. : « Ils sont nombreux, pour les 
maîtres d’apprentissage comme pour 
les jeunes. Ces derniers peuvent aisé-
ment allier théorie et pratique, se mettre 
dans la peau de l’agriculteur, appré-
hender les spécifi cités et les subtilités 
du métier. L’apprentissage permet aux 
jeunes garçons ou aux jeunes fi lles de 
maintenir un pied dans la formation ini-
tiale tout en travaillant. Ils sont d’ailleurs 
de plus en plus nombreux à valider leur 
choix d’orientation et exercer un métier 
agricole à la suite de leur formation. Il 
n’est pas rare que des exploitants em-
bauchent leurs apprentis en salariés, 
leur proposent parfois de s’associer ou 
même de reprendre leur ferme. Pour le 
maître d’apprentissage, les avantages 

sont aussi réels : il bénéfi cie d’un ap-
point de main-d’œuvre à moindre coût 
et la transmission des compétences est 
toujours un acte valorisant et enrichis-
sant. Son rôle est d’accompagner les 
jeunes dans la technicité du métier, qui 
recouvre de multiples aspects : maté-
riels, approche prophylactique végétale 
et/ou animale, réfl exion sur les inves-
tissements, économie de l’exploitation, 
tâches administratives, bien-être ani-
mal, protection de l’environnement, etc. 
Il donne aussi aux apprentis l’envie du 
métier, et surtout, il les met en res-
ponsabilité. C’est d’ailleurs un des 
axes moteurs de l’apprentissage. Cette 
stratégie gagnant-gagnant marche très 

bien, d’autant plus que l’insertion des 
jeunes est quasi garantie, tout comme 
la réussite au diplôme. Enfi n, et c’est 
à noter, nous avons en agriculture le 
taux de rupture le plus bas de France 
en apprentissage : seulement 10 %. Ce 
qui veut dire que 90 % de nos jeunes 

se plaisent dans le métier et que les 
employeurs savent les accueillir dans de 
bonnes conditions. La FNSEA a d’ailleurs 
conçu une formation pour accompagner 
les maîtres d’apprentissage dans ces 
fonctions. » n

Propos recueillis par Christophe Soulard
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Jérôme Volle, vice-président de la 
FNSEA en charge de la commission 
emploi.
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MFR-CFA DU FOREZ
848 Route de Montbrison Les Maréchaux

42600 MORNAND EN FOREZ - 04 77 97 17 77
mfr.mornand-en-forez@mfr.asso.fr

www.mfrduforez.fr

Formations par alternance

4ème 3ème d'orientation

CAPa Lad Cavalier
d'Entraînement

Animateur d'équitation

BTS PA

Nos Journées Portes OuvertesNos Journées Portes Ouvertes
Samedi 05 Mars 2022Samedi 05 Mars 2022
Vendredi 20 Mai 2022Vendredi 20 Mai 2022

" Notre expérience au service de vos projets "

CG Repro

La Maison Familiale Rurale du Forez est reconnue
pour ses formations hippiques par alternance.

Grâce aux stages dans des domaines différents, la
MFR permet de construire son orientation en
découvrant la réalité du travail.

MFR du Forez: depuis 70 ans
la culture de l'alternance

La Maison Familiale Rurale du Forez est
reconnue pour ses formations hippiques par
alternance : nombre de professionnels des
courses et du sport équestre sont passés par
Mornand ! Le CAPa Lad Cavalier
d’Entraînement et le Bac Pro Conduite et
Gestion de l’Entreprise Hippique permettent de
maîtriser l’entraînement et les soins apportés
aux chevaux, de créer son entreprise.
L’alternance offre à chaque jeune une véritable
expérience de terrain, une carte de visite
propice à son insertion professionnelle.

!

La MFR propose un cadre familial (100 élèves
présents chaque semaine), des classes à petits
effectifs (20 élèves) propices à un bon
accompagnement du jeune dans son projet.
Avec 20 semaines de stage par an, trois
métiers choisis par le jeune, dès la 4è, la MFR
permet de construire son orientation en
découvrant la réalité du travail.

L'ALTERNANCE POUR
CHOISIR SON ORIENTATION

L'ALTERNANCE POUR
SE PROFESSIONNALISER

Depuis la rentrée 2020, la MFR a ouvert
l'ensemble de son dispositif, Bac Pro compris,
à l’apprentissage. Depuis 15 ans, le BTSa
Productions Animales permet d’approfondir
ses connaissances dans le domaine de
l’élevage équin, mais aussi porcin et bovin. La
MFR forme ainsi des techniciens agricoles
particulièrement recherchés sur le marché de
l’emploi. A la rentrée 2022, la MFR proposera le
BTSa en formation initiale (statut stagiaire)
qui viendra compléter le statut apprenti. Le
BTSa permet aussi de continuer son cursus
dans l'’enseignement supérieur, notamment la
formation CG Repro (Conseiller en Génétique
et Reproduction animale) ouverte à cette
rentrée 2021 afin de devenir technicien
d’insémination pour répondre à une demande
croissante dans ce secteur.
L’alternance à la MFR, c’est aussi retrouver
l’envie d’apprendre, la confiance en soi et la
fierté de réussir : 88% de lauréats aux examens
de juin 2021.

Pour plus d’informations, la MFR organise ses
journées portes ouvertes le 05 mars de 9h à 17h
et le vendredi 20 mai de 16h à 20h.
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Lycée Agricole Prive E. Gautier — Ressins  
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PARITÉ / Les femmes sont de plus en plus représentées dans les métiers de l’agriculture, en tant que cheffes d’entreprise, 
spécialistes du conseil ou responsables dans l’industrie agroalimentaire. Vers quelles formations s’orientent-elles après le Bac ? 
Quels métiers choisissent-elles ? Leurs salaires sont-ils comparables à ceux des hommes ? Comment évoluent-elles dans leur 
carrière ? Éléments de réponse.

Les métiers de la qualité, R&D et conseil prisés par les femmes
E n 2019, près d’un chef d’exploita-

tion sur quatre est une cheffe. Si 
les femmes représentent 26 % de 

l’effectif des chefs d’exploitation, elles 
ne sont en revanche que 5,2 % à diri-
ger des entreprises agricoles (chiffres 

Info Stat – période 2019). En dehors du 
statut d’entrepreneuses, les femmes 
issues d’une formation agricole font 
des choix quelque peu différents des 
hommes ayant les mêmes parcours de 
formation. Si elles n’ont pas les idées 
claires en début de cursus post-bac, 
elles les précisent lors de la spécialisa-
tion qui intervient souvent en 4e année. 
« D’après nos dernières données statis-
tiques, elles se dirigent plutôt vers les 
métiers de la qualité (30 %), de la R&D 
(20 %) et du conseil (15 %), puis vers le 
marketing agricole et agro-industriel 
(11 %), des productions industrielles (9 %) 
et du commerce (5 %) », explique Isabelle 
Gagnaire, directrice des partenariats à 
l’Isara, école d’ingénieurs en agrono-
mie, agroalimentaire et environnement à 
Lyon. Sur les postes de conseil, où on les 
retrouve encore beaucoup, les femmes 
obtiennent plus facilement l’écoute des 
agriculteurs, plus enclins à se confi er à 
elle, témoigne Jean-Michel Sotton, délé-
gué régional de l’Apecita, association 
pour l’emploi des cadres, ingénieurs et 
techniciens de l’agriculture. « Ce sont des 
qualités importantes pour les employeurs 
qui y prêtent une grande attention », sou-
ligne-t-il. Les hommes, de leur côté, 
se dirigent davantage vers la produc-
tion industrielle (21 %), le commerce 
(20 %) et les achats (15 %). À la diffé-
rence de leurs homologues femmes, 
les métiers du conseil (13 %) et de la 
qualité (6 %) sont moins prisés. Ce qui 
expliquerait, d’après Isabelle Gagnaire, 
un écart salarial entre les hommes et 
les femmes lorsqu’ils décrochent leur 
premier emploi.

Des choix de métiers 
différents
« Les femmes se positionnent sur des 
métiers moins en tension alors que les 
hommes n’hésitent pas à aller vers des 
postes où les employeurs ont du mal à 
recruter comme les métiers en 3 x 8. Leur 
force de négociation salariale n’est donc 
pas la même. Par la rareté des candidats 
sur ces postes, ils peuvent plus facilement 
mettre en avant leurs prétentions sala-
riales », souligne-t-elle. Autre constat : 
malgré leur souhait d’aller vers de plus 
en plus de parité, les candidates ont en-
core tendance à se brider. « Elles doutent 
davantage de leurs capacités et légitimité. 
Nous leur disons qu’il y a des postes et 
des salaires intéressants à prendre mais, 

pour leur premier emploi, elles font pour 
la plupart un choix rassurant, ce qui ne 
veut pas dire qu’elles ne peuvent pas 
changer de branche par la suite. Elles se 
posent encore beaucoup de questions et 
sont moins propices à se mettre en avant, 
alors qu’elles en ont pleinement les com-
pétences. Les hommes, parfois avec une 
sorte d’inconscience, se laissent porter 
et décrochent des postes mieux rémuné-
rés », complète-t-elle.

Un écart salarial
En chiffres, cette différence de choix 
et de « posture » donne lieu à un écart 
salarial de 2 000 € bruts par an. D’après 
la dernière enquête d’insertion réalisée 
par la Conférence des grandes écoles 
(CGE), les femmes en sortie de formation 
touchent 30 000 € bruts par an, alors 
que les hommes sont à 32 000 €. Trois 
ans plus tard, la prise de responsabilité 
joue sur leur rémunération (35 000 € 
bruts/an) et avoisine celle des hommes 
(36 000 € bruts/an). 
« Quatre à cinq ans plus tard, l’écart se 
creuse à nouveau avec l’arrivée du pre-
mier enfant. Entre Bac +5 et Bac +10, 
période à laquelle on peut prétendre à des 
postes à plus grande responsabilité, les 
hommes évoluent professionnellement, 
alors que la carrière des femmes se met 
en stand-by », ajoute Isabelle Gagnaire. 
Elles reprennent ensuite le chemin du 
travail : 71 % des 30-45 ans feront le 
choix de la reconversion, en rejoignant 
l’Éducation nationale, 82 % au-delà de 
45 ans. Le diplôme en poche, pour leur 
premier emploi, 50 % des étudiantes de 

l’Isara décrochent un CDI, contre 70 % 
des hommes. Quatre ans plus tard, elles 
sont 95 % à être titularisées, tout comme 
leurs confrères hommes. De manière 
générale, l’alternance donne les mêmes 
armes à tous les candidats. La respon-
sable des partenariats à l’Isara reprend : 
« On a affaire à une génération de jeunes 
qui n’aime pas les CDI. Quel que soit le 
sexe, les jeunes d’aujourd’hui veulent 
des missions intéressantes. Ils sont très 
critiques et terriblement lucides sur le 
marché de l’emploi. Ils ne sont plus que 
40 % à signer un CDI en sortie d’alternance 
alors qu’ils étaient 70 % il y a une dizaine 
d’années lorsque nous avons mis en place 
nos premiers contrats en alternance… » n

Alison Pelotier

Parmi les personnes inscrites à l’Apecita Aura, 54 % sont des femmes.
39 % d’entre elles ont au moins un Bac +5, contre seulement 27 % des 
hommes.
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En bref
PAST’AURA / Une 
passerelle vers les 
écoles d’ingénieurs
Les classes préparatoires sont 
parfois considérées comme la voie 
royale pour intégrer les écoles 
d’ingénieurs et vétérinaires. Ce 
ne sont pourtant pas les seules. 
D’autres passerelles existent. 
Elles permettent à des jeunes 
qui n’y avaient pas pensé - ou qui 
n’auraient pas osé - de s’enga-
ger dans ces écoles. C’est le cas 
de « Past’Aura ». Ce dispositif 
s’adresse aux étudiants en BTS 
et BTSA, et leur permet d’être 
accompagnés pour bien préparer 
leur candidature.
Concrètement, ces jeunes en 
classe de BTS sont soutenus par 
leurs professeurs et travaillent en 
plus sur leur candidature. De sep-
tembre à décembre, ils préparent 
leur dossier avec projet profes-
sionnel, CV et lettre de motivation. 
Ensuite, de janvier à début mars, 
ils se concentrent sur l’épreuve 
écrite. En s’appuyant sur un article 
de vulgarisation scientifi que, les 
élèves doivent le synthétiser et 
exposer leur point de vue sur une 
thématique voisine. En paral-
lèle, ils préparent leur épreuve 
d’anglais. Enfi n, durant le mois 
de mars, ils travaillent sur les 
entretiens oraux avec différents 
professeurs. n
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CURSUS SCOLAIRE / Malgré un léger recul du nombre des inscriptions en BTS à la rentrée 2021, le Cneap - réseau 
d’établissements d’enseignement agricole privés - mise plus que jamais sur le BTS agricole dont les spécificités en font
« un diplôme d’avenir ».

Le BTS agricole, le tampon qualité
L e Brevet de technicien supérieur 

agricole (BTSA), une formation en 
deux ans, a une double plus-value : 

elle peut constituer une étape dans un 
parcours de formation, ou être une finali-
té en vue d’une insertion professionnelle 
rapide et choisie. Les chiffres confirment 
ce dernier point puisque 90 % des diplô-
més d’un BTSA trouvent un emploi en 
CDD ou CDI dans les six mois à trois ans 
après l’obtention de ce diplôme. Alors 
qu’à l’université, le taux d’employabilité 
en Master se situe entre 59 % et 81 %.

Les plus-values du BTSA
Intégrer la filière BTSA est l’assurance 
d’un enseignement de qualité. Parmi ses 
atouts : des effectifs de 15 à 25 élèves 
suivant les classes ; une proximité avec 
les enseignants ; un suivi individualisé ; 
un accompagnement à la construction 
du projet professionnel de l’étudiant ; 
la réalisation de stages durant les deux 
années du BTSA et un rapport très étroit 
avec le monde de l’entreprise et l’évo-
lution des métiers. « Les professionnels 
sont questionnés sur leurs attentes en 
termes de compétences, via un référen-
tiel de formations, qui permet ensuite 
d’adapter le contenu de nos formations 
aux attentes des entreprises », explique 
Sébastien Tavan, responsable du pôle 
enseignement supérieur à l’Isata (Ins-
titut des sciences de l’environnement 
du territoire d’Annecy), membre du 
Cneap. Le BTSA constitue également 
un excellent tremplin vers les écoles 
d’ingénieurs. Les étudiants BTSA ont 
en effet la possibilité de suivre une 
3e année par apprentissage dans une 
école d’ingénieurs publique ou privée.

Trois profils,
trois parcours
Écologue, chargé de mission au Muséum 
national d’Histoire naturelle Paris, Vic-
tor a suivi un BTS Gestion et protection 

de la nature (GPN), un diplôme obtenu 
après un Bac général ES et des études de 
philosophie. Passionné de grenouilles et 
plus largement de biodiversité, ce pari-
sien de souche n’imaginait pas que l’on 
pouvait faire des études autour de l’envi-
ronnement et de l’agriculture, « deux 
domaines éloignés de mon milieu familial 
et socio culturel. C’est en consultant des 
documents au CIDJ que je suis tombé sur 
le BTS GPN … » Victor se lance alors sur 
cette voie, puis enchaîne sur une Licence 
et un Master qui le conduiront jusqu’à 
son job actuel.

Effectifs restreints
Autre passion, celle des chevaux pour 
Mathilda. Non issue du milieu agricole, 
la jeune fille ambitionne de créer sa 
propre école d’équitation. Après maintes 
recherches, elle jette son dévolu sur le 
BTSA Acse (Analyse, conduite et stra-
tégie d’exploitation agricole) où elle est 
actuellement en 2e année à l’Institut La 
Raque (Cneap Occitanie). Elle compte 
compléter sa formation avec un BP Jeps 
(Brevet professionnel de la jeunesse, de 

l’éducation populaire et du sport) et un 
Dejeps pour monter sa propre structure. 
Fille d’agriculteur, Garance est en 2e an-
née de BTSA STA (Science et technologie 
de l’alimentation) au Cneap Hauts-de-
France. Son choix a été guidé par le pro-
jet de s’installer sur la ferme familiale 
avec son frère, en production et transfor-
mation laitières. La jeune femme envi-
sage de poursuivre avec une Licence 
en alternance en production animale, 
voire un Master. 

Victor, Mathilda et Garance : trois profils, 
trois parcours différents mais avec en 
point commun le BTSA pour construire 
leur projet. Tous reconnaissent les 
atouts de cette filière : « des effectifs 
restreints », « des équipes pédagogiques 

soudées, rodées avec des relations très 
humaines » et surtout, « une articulation 
entre théorie et terrain » à travers les 
stages ; « une richesse » ? concèdent-
ils. n

Charlotte Rolle

Formations
l’actu des territoires… n 17

Mathilda, Victor et Garance ont témoigné sur leur parcours BTSA à l’occasion d’une table ronde organisée à distance par 
le Cneap, Conseil national de l’enseignement agricole privé.

•  4ème – 3ème Classes d’orientation
•  BAC PRO CGEA
Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole.
•  BTSA ACSE en contrat d’apprentissage
Analyse, Conduite et Stratégie de l’Entreprise Agricole
•  CERTIPHYTO

• 4ème – 3ème d’orientation
• CAP(a) Métier de l’Agriculture 
• BAC PRO CGEA 
• BAC PRO Agroéquipement
• Titre CTETA par apprentissage 
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